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Brochure n° 3148

Convention collective nationale

IDCC : 500. – COMMERCES DE GROS EN BONNETERIE,
LINGERIE, CONFECTION, MERCERIE,

CHAUSSURES ET NÉGOCES CONNEXES

ACCORD DU 6 JUILLET 2010
RELATIF À LA COMMISSION PARITAIRE DE VALIDATION DES ACCORDS

NOR : ASET1051224M
IDCC : 500

PRÉAMBULE

Le présent accord a pour objet de déterminer l’organisation et les règles 
de fonctionnement de la commission paritaire de validation des accords 
conclus par les entreprises de la branche du commerce de gros, bonneterie, 
mercerie, chaussures et négoces connexes (CCN n° 3148) dépourvues de 
délégué syndical.

Article 1er

Missions de la commission

Dans le cadre des articles L. 2232-21 et L. 2232-22 du code du travail, la 
commission a pour mission de valider les accords collectifs conclus avec les 
représentants élus au comité d’entreprise ou les délégués du personnel dans 
les entreprises de moins de 200 salariés dépourvues de délégué syndical.

Ces accords conclus avec les élus du personnel ne peuvent porter que sur 
des mesures dont la mise en œuvre est subordonnée par la loi à un accord 
collectif, à l’exception des accords sur les modalités de consultation et d’in-
formation du comité d’entreprise en cas de licenciement économique de 
10 salariés ou plus, mentionnés à l’article L. 1233-21 du code du travail.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SOLIDARITÉ ET DE LA FONCTION PUBLIQUE

CONVENTIONS COLLECTIVES
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La commission contrôle que l’accord collectif n’enfreint pas les disposi-
tions législatives, réglementaires ou conventionnelles applicables. En par-
ticulier, la commission contrôle que les dispositions de la convention col-
lective nationale du commerce de gros, bonneterie, mercerie, chaussures 
et négoces connexes ont bien été respectées. En revanche, la commission 
n’exerce pas de contrôle d’opportunité de l’accord.

Article 2

Saisine de la commission

La saisine de la commission est caractérisée par la transmission de
l’accord collectif par l’entreprise.

L’accord doit être adressé en lettre recommandée avec avis de réception 
au secrétariat de la commission.

Article 3

Constitution du dossier

Le dossier que l’entreprise présente à la commission doit comporter les 
éléments suivants :

– 1 exemplaire de l’original de l’accord soumis à validation, en version 
papier et en version numérique ;

– le double du formulaire CERFA de procès-verbal des dernières élec-
tions des représentants du personnel ayant conclu l’accord.

La commission se réserve le droit de demander à l’entreprise des élé-
ments complémentaires nécessaires à la validation de l’accord.

Article 4

Organisation de la commission

4.1. Composition

La commission comprend un représentant de chaque organisation syn-
dicale de salariés représentative au plan national et un nombre égal de 
représentants des organisations professionnelles d’employeurs.

Les organisations syndicales de salariés et d’employeurs doivent désigner 
par écrit au secrétariat de la commission le nom de leurs représentants. 
Tout membre empêché de participer à une réunion de la commission peut 
se faire représenter par un membre appartenant au même collège auquel il 
donne pouvoir à cet effet.

4.2. Présidence

Les réunions de la commission sont présidées alternativement chaque 
année par un représentant de l’un ou l’autre collège, désigné par son
collège.
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Le président assure la préparation et la tenue des réunions. Un vice-
président issu de l’autre collège l’assiste dans ses fonctions.

4.3. Secrétariat

La commission est domiciliée au siège de la FCJT, 11, rue Marsollier, 
75002 Paris, qui en assure le secrétariat.

Les missions du secrétariat consistent à :
– assurer la transmission et la réception de tous documents entrant dans 

son champ d’intervention et de compétence ;
– établir les procès-verbaux de validation ou de non-validation des 

accords transmis ;
– d’une manière générale, assurer le bon fonctionnement administratif 

de la commission dans le cadre du présent règlement intérieur et des 
décisions et orientations fixées par la commission elle-même.

Article 5

Fonctionnement de la commission

5.1. Réunions de la commission

La commission se réunit dans les 2 mois suivant la transmission d’un 
accord collectif pour validation.

5.2. Décisions de la commission

Les décisions de la commission sont adoptées à la majorité des voix de 
chaque collège (patronal, organisations syndicales).

La commission émet un procès-verbal de validation ou de non-valida-
tion motivée de l’accord collectif qui lui a été transmis.

La commission doit se prononcer sur la validité de l’accord dans les 
4 mois suivant sa saisine.

A défaut et conformément à l’article L. 2232-21 du code du travail, 
l’accord est réputé avoir été validé.

Si la commission décide de ne pas valider l’accord, il est réputé non 
écrit.

Article 6

Dépôt des accords validés par la commission
auprès de l’administration

Afin d’entrer en vigueur et en application de l’article L. 2232-28 du code 
du travail, les accords collectifs validés par la commission paritaire de bran-
che doivent être déposés auprès de l’autorité administrative compétente, 
accompagnés de l’extrait de procès-verbal de validation de la commission.
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Article 7
Entrée en vigueur

Conformément aux dispositions de la loi n° 2008-789 du 20 août 2008, 
le fonctionnement de la commission paritaire de validation sera effectif à 
compter du moment où les formalités de dépôt auront été effectuées.

En conséquence, les dispositions du présent accord entreront en vigueur 
à compter de cette date.

Article 8
Champ d’application, durée, publicité

8.1. Champ d’application

Le champ d’application du présent accord est celui défini par l’article 1er 
de la convention collective nationale du commerce de gros, bonneterie, 
mercerie, chaussures et négoces connexes (n° 3148) du 13 mars 1969 et 
ses avenants.

8.2. Durée de l’accord

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée.

8.3. Publicité de l’accord

Le présent accord sera notifié à l’ensemble des organisations représenta-
tives à l’issue de la procédure de signature conformément aux dispositions 
de l’article L. 2231-5 du code du travail.

Il sera procédé dans les meilleurs délais aux formalités légales en vue 
du dépôt et de l’extension du présent accord conformément à l’article
L. 2231-6 du code du travail.

Fait à Paris, le 6 juillet 2010.

Suivent les signatures des organisations ci-après :

Organisation patronale :
FNNGB.

Syndicats de salariés :
CGT FO ;
CFTC ;
CFE-CGC.


